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Arrêté du 2 août 2010 : principes
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1. Enjeux sanitaires

• Usages : irrigation des cultures et espaces verts

• Contamination microbiologique des eaux usées :                

risque bactérien, parasitaire et viral

• Contamination physico-chimique des eaux usées

• Nécessité de protection :

– des travailleurs exposés ou manipulant les récoltes

– des consommateurs de produits irrigués

– du public (espaces verts)

– des riverains
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2. Elaboration de l’arrêté

• Saisine de l’AFSSA (rapport novembre 2008) :

• Saisine de l’AFSSET (juillet 2009) :

– prise en compte de risques liés à l’inhalation : 

expertise demandée sous deux ans

• Saisine de l’AFSSA (novembre 2009) : 

– cas des eaux usées issues des équarissages et abattoirs

– avis AFSSA mai 2010

• Arrêté du 2 août 2010 relatif à l'utilisation d'eaux issues du 
traitement d'épuration des eaux résiduaires urbaines pour 
l'irrigation de cultures ou d'espaces verts
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3. Arrêté du 2 août 2010 : principes

• Procédure : étude préalable et arrêté préfectoral

• Niveaux de qualité des eaux usées traitées : A, B, C et D

• Selon le niveau de qualité :

– contraintes d’usages (type de culture irriguée)

– contraintes de distances (activités à protéger)

– contraintes de terrain (pente, karst, périmètre de captage)
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4. Arrêté du 2 août 2010 : surveillances

• Paramètre E.coli (en routine), au point d’usage

• Qualité des eaux usées traitées : 

– MES, DCO

– entérocoques

– phages ARN

– spores de bactéries anaérobies sulfitoréductrices

• Qualité des boues de la station (arrêté du 8 janvier 1998)

• Qualité des sols irrigués (arrêté du 8 janvier 1998)
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5. Arrêté du 2 août 2010 : 

Irrigation gravitaire et par aspersion

• Rappel du rapport AFSSA (novembre 2008) :

“Il est précisé que l’utilisation des eaux usées traitées pour les espaces 

verts ainsi que le risque pour les riverains ou les professionnels 

(notamment du fait de l’aspersion) pour lesquels il n’est pas identifié 

de risque alimentaire, ne seront pas évalués par l’agence”

• Irrigation gravitaire ou localisée : 

– autorisation par arrêté préfectoral 

• Irrigation par aspersion : 

– autorisation « à titre expérimental »

– autorisation par arrêté préfectoral

– après avis de l’ANSES sur dossier de demande

– selon résultats de suivi (6 mois) sur site non accessible au public
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6. Arrêté du 2 août 2010 : 

cas des installations existantes

• Installations déjà autorisées par arrêté préfetoral:

– mise en conformité (délai de un an)

– nouvel arrêté préfectoral après avis CODERST

• Autres installations : cas général, avis ANSES si aspersion                   

• En attente de la modification de l’arrêté du 2 août 2010
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Retours d’expérience
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9. Enquêtes concernant les installations 

existantes

• Enquêtes ANSES/DGS (pour expertise ANSES en cours):

– février 2010 : demande aux ARS des arrêtés d’autorisation et 

des bilans annuels

– décembre 2010 : questionnaire ANSES adressé aux 

exploitants via ARS

– Bilan des réponses  :

– 12 sites

– exclusivement des cultures

– 1700 hectares

– 2,3 millions m3/an

– Traitements: boues activées, lagunage

– Traitemenent tertiaire minoritaire
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11. Questions fréquentes

• Usages urbains autres que l’irrigation :

• Actuellement, absence de réglementation spécifique

• Mentionnés dans la saisine ANSES de 2009

• Pentes supérieures à 7% (cas de golfs)

• Modalités du suivi de 6 mois avant avis ANSES (lieu, 
prélèvements, etc)

• Usages non prévus explicitement: stades, hippodromes, 

vignes, etc

• Pollution naturelle des sols
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Merci de votre attention


